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Description

[0001] La présente invention concerne un véhicule ter-
restre de transport en commun, un système comprenant
un tel véhicule et une utilisation d’un tel véhicule.
[0002] La présente invention se rapporte notamment
au domaine des moyens de communication implantés
dans un véhicule de transport en commun terrestre, tel
qu’un train de passagers, et de leur interaction avec des
terminaux de communication mobiles, en particulier sans
fil, dont les personnes à bord sont susceptibles de dis-
poser.
[0003] Par exemple, WO 2014/053318A2 décrit un
train avec un réseau auquel des terminaux peuvent se
connecter de façon authentifiée.
[0004] Généralement, à bord d’un train de voyageurs,
c’est-à-dire un véhicule ferroviaire, l’équipage, c’est-à-
dire le personnel de bord, effectue des tâches à l’aide
d’interfaces homme-machine (IHM), telles que des sys-
tèmes d’écran, de consoles, de claviers ou similaires,
prévues à demeure dans le train.
[0005] L’équipage comprend par exemple un ou plu-
sieurs agents de conduite, un ou plusieurs agents de
service commercial et un ou plusieurs agents de main-
tenance.
[0006] Les IHM du train appartiennent à un système
de contrôle et de surveillance du train (souvent dénommé
« Train control monitoring system », ou TCMS). Ce sys-
tème comprend également un réseau interne au train.
Par « réseau interne », on entend un réseau de commu-
nication généralement filaire, c’est-à-dire comprenant
des bus de communication, et mettant en communication
divers dispositifs techniques du train, afin de permettre
leur supervision par l’équipage via les IHM. Parmi ces
dispositifs techniques, on a par exemple des équipe-
ments électroniques de traction, de freinage, ou de con-
duite automatique, ainsi que des équipements auxiliai-
res, par exemple des actionneurs de portes, un éclairage
intérieur et un système de conditionnement de l’air inté-
rieur. On comprend que la supervision de ces dispositifs
techniques doit être réservée à l’équipage, et rendue
inaccessible aux passagers du train. Le système com-
prend en outre un automate connecté au réseau interne,
pour centraliser et traiter les informations de contrôle et
de supervision du train.
[0007] De façon intégrée à, ou séparée de, ce système
de contrôle et de surveillance, le train peut comporter un
système d’information des passagers, à l’aide d’un affi-
chage, et/ou un système de diffusion sonore à l’attention
des passagers et/ou de l’équipage à bord. Ce système,
également réservé à la supervision de l’équipage, peut
être contrôlé à l’aide des mêmes IHM, ou d’autres IHM
embarquées. Ces deux systèmes regroupent les équi-
pements du véhicule liés à l’information des passagers
comme des afficheurs à leds ou LCD, des boitiers d’in-
terphonie-passager, ou à la communication à distance
entre les membres d’équipage à bord.
[0008] Les IHM sont par exemple prévues dans des

armoires électriques du train, situées au niveau des pla-
teformes et/ou au sein de la cabine de conduite du train.
Par « plateforme », on entend par exemple un couloir,
généralement situé à une extrémité de chaque voiture
de passagers, ce couloir reliant un compartiment de pas-
sagers de la voiture, comportant les fauteuils comportant
des numéros de place, et une porte de sortie de la voiture.
Certaines plateformes comprennent des sanitaires, et
sont séparées du compartiment des passagers par une
porte d’intercommunication.
[0009] Le train de passagers peut également com-
prendre un système de mise à disposition d’un accès
internet aux personnes à bord, incluant notamment les
passagers. L’accès peut être réservé à des passagers
abonnés et comporter des restrictions pour les passa-
gers non abonnés, ou être ouvert sans abonnement aux
passagers.
[0010] En outre, l’équipage, c’est-à-dire tout ou partie
des membres d’équipage, est généralement équipé de
terminaux mobiles de communication sans fil, utilisés
pour assister l’équipage dans le service commercial, le
contrôle des titres de transport, ou d’autres tâches simi-
laires. En particulier, le terminal de l’équipage peut servir
à obtenir des informations sur l’état du trafic ou des ho-
raires de trains déterminés, en vue de communiquer ces
informations aux passagers. Par terminaux mobiles de
communication, on entend généralement un ordiphone,
c’est-à-dire un « smartphone », une tablette connectée,
ou un ordinateur portable ou de poche. Ces terminaux
mobiles sont préférentiellement des dispositifs généra-
listes embarquant un applicatif adapté aux fonctions sou-
haitées du membre d’équipage qui dispose du terminal.
[0011] Les passagers sont susceptibles d’être équipés
personnellement de terminaux mobiles de communica-
tion personnels sans fil.
[0012] Cependant, de telles dispositions présentent
l’inconvénient qu’il est nécessaire à la fois de prévoir des
IHM à bord du train, tout en équipant l’équipage de ter-
minaux mobiles de communication.
[0013] Par conséquent, l’invention vise à remédier à
ces inconvénients en proposant un nouveau véhicule ter-
restre simplifié, tout en permettant au personnel d’assu-
rer à bord au moins les mêmes fonctions que dans l’art
antérieur.
[0014] La présente invention a pour objet l’objet de la
revendication 1.
[0015] Grâce à l’invention, la deuxième architecture
est simplifiée. En particulier, elle comprend un nombre
réduit d’interfaces homme-machine à demeure du véhi-
cule, ou est dépourvue de ce type d’interface, dans la
mesure où, grâce à la présence du ou des points d’accès
privés, le ou les terminaux dont dispose l’équipage sont
aptes à assurer la même fonction que des interfaces à
demeure, par connexion de ces terminaux aux points
d’accès privés. Du fait du caractère « privé » de chaque
point d’accès privé, les passagers sont incapables d’uti-
liser le ou les terminaux dont ils disposent aux fins d’in-
teragir avec la deuxième architecture. En conséquence,
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cette deuxième architecture peut avantageusement re-
vêtir une fonction privée, technique ou professionnelle,
et comprendre par exemple un système de contrôle et
de surveillance du véhicule tel que défini ci-avant, un
système d’information des passagers par affichage tel
que défini ci-avant, ou encore un système de diffusion
sonore tel que défini ci-avant, desquels seul l’équipage
peut avoir la supervision par l’intermédiaire du terminal
mobile dont il dispose. Le ou les points d’accès publics
permettent néanmoins une connexion des terminaux
dont dispose le groupe de personne à bord avec la pre-
mière architecture. La première architecture comprend
par exemple un système de mise à disposition d’un accès
à internet à bord.
[0016] Selon d’autres caractéristiques optionnelles et
avantageuses de l’invention, le véhicule peut compren-
dre les caractéristiques suivantes :

- la deuxième architecture met en oeuvre au moins
l’un des réseaux suivants :

+ un réseau de communication appartenant à un
système de contrôle et de surveillance du véhi-
cule,
+ un réseau de communication appartenant à un
système d’information des passagers par un af-
fichage appartenant au véhicule, et
+ un réseau de communication appartenant à un
système de diffusion sonore appartenant au vé-
hicule.

- la première architecture comprend un système de
mise à disposition d’un accès à internet à bord, par
l’intermédiaire de chaque point d’accès public sans
fil.

- le protocole de communication à moyenne portée
est un protocole Wifi,

- le protocole de communication à courte portée est
un protocole NFC.

- le véhicule comprend au moins une armoire, par
exemple une armoire électrique, dont l’intérieur est
accessible seulement par l’équipage, et le point d’ac-
cès privé est prévu à l’intérieur de l’armoire, de sorte
qu’un terminal est propre à y être connecté unique-
ment si l’armoire est ouverte par l’équipage.

- la première architecture est configurée pour permet-
tre une communication entre un terminal dont dis-
pose l’équipage et un terminal dont dispose l’un des
passagers, par l’intermédiaire du point d’accès pu-
blic.

[0017] L’invention a également pour objet un système
comprenant un véhicule conforme à ce qui précède ainsi
qu’au moins un terminal d’équipage, configuré pour être
autorisé à être connecté à la deuxième architecture par
l’intermédiaire de chaque point d’accès privé.
[0018] L’invention a également pour objet l’objet de la
revendication 9.

[0019] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui suit, donnée uniquement à titre d’exem-
ple non limitatif et faite en se référant aux dessins an-
nexés, dans lesquels la figure 1 est un schéma synopti-
que illustrant un système de communication embarqué
dans un véhicule terrestre de transport en commun selon
un mode de réalisation conforme à l’invention.
[0020] Dans le présent exemple, on considère un train
de transport de passagers. Toutefois, l’invention concer-
ne tout véhicule terrestre de transport en commun, in-
cluant le train susmentionné. Préférentiellement, le vé-
hicule est un véhicule ferroviaire, du genre train de pas-
sagers, tramway, métro ou similaire. Toutefois, le véhi-
cule peut être un véhicule routier du genre autocar, bus
ou similaire.
[0021] Le train du présent exemple est conçu pour
transporter un groupe de personnes, dont deux sont re-
présentées sur la figure 1, qui se répartissent en deux
catégories distinctes, à savoir l’équipage 10, c’est-à-dire
le personnel de bord ou personnel naviguant, et les pas-
sagers 20, c’est-à-dire les usagers ou les clients du train.
Parmi l’équipage 10, on compte une ou plusieurs per-
sonnes, par exemple le conducteur du train et/ou un
agent de service commercial, ou autre.
[0022] De préférence, certaines personnes, ou chaque
personne à bord du train dispose d’au moins un, sinon
plusieurs, terminal mobile de communication, tel que dé-
fini dans ce qui précède. On distingue les terminaux 21
dont disposent les passagers 20 et les terminaux 11 dont
dispose l’équipage 10. Dans l’invention, on considère
qu’au moins l’un des membres d’équipage dispose d’un
tel terminal 11.
[0023] Par le terme « disposer », on entend que le ter-
minal concerné est associé à la personne qui en dispose,
de sorte que la personne est authentifiée dans son utili-
sation de ce terminal. Par exemple, le terminal 21 dont
dispose l’un des passagers 20 du train est son terminal
personnel. Par exemple, le terminal 11 dont dispose l’un
des membres d’équipage 10 est un terminal profession-
nel ou un «terminal d’équipage », qui est spécialement
configuré pour une utilisation par l’équipage. Dans le ter-
minal 11 d’équipage, le membre d’équipage 10 qui en
dispose est identifié comme en étant l’utilisateur à des
fins professionnelles, dans le cadre de ses fonctions de
membre d’équipage. Ce terminal 11 d’équipage com-
prend préférentiellement des moyens d’authentifica-
tions, impliquant par exemple un code d’accès, pour vé-
rifier que l’utilisateur du terminal d’équipage 11 est bien
l’un des membres d’équipage 10 prédéterminé et non
une autre personne non habilitée.
[0024] De préférence, au moins un terminal 11 dont
dispose l’équipage est conçu pour assister l’équipage
dans le service commercial.
[0025] Le train comprend un système de communica-
tion embarqué 30 décrit dans ce qui suit.
[0026] Le système 30 comporte un système 38 de mise
à disposition d’un accès internet aux personnes à bord,
tel que défini ci-avant, ce système constituant une pre-
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mière architecture de communication 31 embarquée
dans le train. Ce système 38 comprend des équipements
de communication embarqués tels que des serveurs, des
équipements de télécommunication avec l’extérieur du
train, par exemple avec un réseau internet fourni via des
antennes disposées aux abords des voies de circulation
du train. Ce système comprend au moins un point d’ac-
cès public sans fil 32 embarqué à bord du train, ou de
préférence plusieurs comme illustré sur la figure 1,
auquel les terminaux 11 et 22 dont disposent les person-
nes 10 et 20 à bord sont propres à être connectés, que
ces personnes soient membre de l’équipage 10 ou soit
un passager 20. Les serveurs organisent une interaction
entre les équipements de télécommunication avec l’ex-
térieur et les points d’accès publics 32.
[0027] S’il y en a plusieurs, les points d’accès publics
32 sont de préférence répartis dans toute zone du véhi-
cule terrestre accessible aux personnes 10 et 20, notam-
ment des zones accessibles aux passagers 20. De ma-
nière générale, le ou les points d’accès publics sont ré-
partis de façon à offrir une couverture sans fil dans tout
ou la majorité de ces zones, de façon à ce que les ter-
minaux dont disposent les personnes à bord puissent
être connectés sans fil aux points d’accès publics depuis
ces zones. Sur la figure 1, la connexion entre le terminal
21 et l’un des points d’accès 32 est illustré par les flèches
22. La connexion entre le terminal 11 et un autre des
points d’accès 32 est illustré par les flèches 12.
[0028] Chaque point d’accès public 32 peut se présen-
ter sous la forme d’une borne wifi, ou mettant en œuvre
tout autre protocole de communication sans fil de moyen-
ne portée. Par moyenne portée, on entend une portée
suffisante pour que, moyennant une ou quelques bornes,
l’ensemble des zones susmentionnées soient couvertes
par le signal sans fil nécessaire à la connexion des ter-
minaux 11 et 21 susmentionnés. Par exemple, par
moyenne portée, on entend une portée d’une dizaine de
mètres, de quelques mètres, ou d’une vingtaine de mè-
tres, pour chaque point d’accès public 32.
[0029] Les informations nécessaires au service com-
mercial obtenues par l’équipage 10 à l’aide des termi-
naux 11 dont ils disposent peuvent être acheminées jus-
qu’à ces terminaux 11, ou envoyées à partir de ces ter-
minaux 11, via le ou les points d’accès publics 32 du
train, par communication avec le réseau internet sus-
mentionné. Dans ce cas, la connexion aux points d’accès
publics 32 des terminaux 11 dont dispose l’équipage est
effectuée de façon sécurisée, en requérant par exemple
un authentification des terminaux, de façon à ce que les
passagers 20 ne puissent pas avoir accès à ces infor-
mations via les terminaux 21 dont ils disposent via les
points d’accès publics 32.
[0030] Le système de mise à disposition d’accès à in-
ternet 38 permet, via les points d’accès publics 32, de
donner l’accès à internet à bord et/ou à un intranet em-
barqué, aux personnes 10 et 20 du groupe à bord du
train, optionnellement moyennant un abonnement, ou
toute autre condition d’adhésion au service, en ce qui

concerne les passagers, via les terminaux 11 et 21 dont
ces personnes 10 et 20 disposent à bord.
[0031] La première architecture 31 du train du présent
exemple permet également à l’équipage 10 et aux pas-
sagers 20 de communiquer entre eux via les terminaux
11 et 21 dont ils disposent respectivement, par l’intermé-
diaire de la première architecture 31, par connexion 12
et 22 des terminaux concernés aux points d’accès pu-
blics 32.
[0032] Le système 30 comprend une deuxième archi-
tecture de communication embarquée 33, séparée de la
première architecture 31 susmentionnée. Cette deuxiè-
me architecture embarquée 33 comprend des systèmes
dont il est nécessaire, par exemple pour des raisons de
sécurité ou de bon fonctionnement du véhicule, de ré-
server l’usage et la supervision seulement à l’équipage
10 et non aux passagers 20. De préférence, la deuxième
architecture comprend au moins un système 35 de con-
trôle et de surveillance du train. Optionnellement, de fa-
çon intégrée à, ou séparée de, ce système de contrôle
et de surveillance, la deuxième architecture 33 comprend
un système 36 d’information des passagers, à l’aide d’un
affichage disposé dans et/ou sur le train, et/ou un systè-
me 37 de diffusion sonore à l’attention des passagers
et/ou de l’équipage à bord.
[0033] Par « séparé », on entend que les équipements
qui composent la première architecture 31 et la deuxième
architecture 33 sont physiquement séparés. Pour le
moins, la séparation des deux architectures interdit la
communication de données de l’une des architectures à
l’autre, préférentiellement par absence de connexion de
l’une à l’autre.
[0034] La deuxième architecture 33 comprend au
moins un point d’accès privé sans fil 34, ou plusieurs,
auquel sont propres à être connectés seulement les ter-
minaux 11 dont dispose l’équipage 10 à bord, voire seu-
lement certains de ces terminaux 11 sous réserve de
droits d’accès conférés seulement à certains membres
d’équipage 10 présents à bord du train, en fonction des
besoins du service. En d’autres termes, certains au
moins des terminaux d’équipage 11 sont configurés pour
être autorisés à être connectés à la deuxième architec-
ture 33 par l’intermédiaire des points d’accès privés 34,
alors que les points d’accès privés 34 interdisent la con-
nexion à la deuxième architecture 33 des autres termi-
naux, notamment des terminaux 21 dont disposent les
passagers 20. Une connexion entre le terminal 11 et le
point d’accès 34 est représenté par les flèches 13 sur la
figure 1.
[0035] Par exemple, les points d’accès privés 34 peu-
vent être configurés pour n’autoriser la connexion qu’aux
terminaux disposant de droits d’accès ou d’une authen-
tification particulière réservée aux membres d’équipage
10 habilités, et dont on ne munit pas les passagers 20
et les membres d’équipage 10 non habilités. Ces termi-
naux 11 sont les « terminaux d’équipage ».
[0036] Dans la deuxième architecture 33, le système
35 de contrôle et de surveillance du train comprend un
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réseau interne au train, préférentiellement filaire et met-
tant en communication divers dispositifs techniques du
train, afin de permettre leur supervision par l’équipage
10 via les points d’accès privés sans fil 34, par l’intermé-
diaire des terminaux 11 dont l’équipage 10 dispose. Ces
terminaux servent alors d’IHM avec la deuxième archi-
tecture 33. Les terminaux 11 dont dispose l’équipage 10
sont donc susceptibles de cumuler une fonction d’IHM
mobile de supervision de la deuxième architecture 33,
une fonction de terminal d’assistance au service com-
mercial, et une fonction de connexion à la première ar-
chitecture 31, notamment pour la communication avec
les passagers 20.
[0037] Parmi ces dispositifs techniques du système 35
de contrôle et de surveillance du train, on entend par
exemple des équipements électroniques de traction, de
freinage, ou de conduite automatique, appartenant au
train, ainsi que des équipements auxiliaires, par exemple
des actionneurs de portes du train, un éclairage intérieur
du train et un système de conditionnement de l’air inté-
rieur du train. Le système 35 de contrôle et de surveillan-
ce du train comprend en outre un automate connecté au
réseau interne susmentionné, pour centraliser et traiter
les informations de contrôle et de supervision du train,
et pour interagir avec tout terminal 11 dont dispose l’équi-
page qui serait connecté au point d’accès privé, sous
réserve des droits d’accès susmentionnés.
[0038] De façon similaire, le système 36 d’information
des passagers 20 et le système de diffusion 37 peuvent
être supervisés à l’aide du terminal 11 dont dispose
l’équipage 10, et qui est connecté au point d’accès privé
34. Ces deux systèmes 36 et 37 regroupent les équipe-
ments du train destinés à l’information des passagers
comme par exemple des afficheurs à leds ou LCD, des
boitiers d’interphonie-passager, ou à la communication
à distance entre les membres d’équipage 10 à bord. Ces
deux systèmes 36 et 37 comprennent par exemple, tout
comme le système 35 de contrôle et de surveillance du
train, un réseau interne embarqué, préférentiellement fi-
laire, connecté aux équipements destinés à l’information
des passages ou à la communication à distance entre
les membres de l’équipage, ainsi qu’un automate ou un
serveur pour interfacer ces équipements via le réseau
interne.
[0039] En variante, l’automate et/ou le réseau interne
des différents systèmes 35, 36 et 37 de la deuxième ar-
chitecture 33 peuvent être confondus.
[0040] Chaque point d’accès privé 34 est une borne
de connexion sans fil mettant en œuvre un protocole de
communication à courte portée, tel qu’un protocole NFC
ou tout protocole similaire choisi en fonction de l’appli-
cation. Quel que soit le protocole retenu, qui dépend de
l’application, le protocole est de plus courte portée que
celui utilisé pour les points d’accès publics, de façon à
rendre nécessaire une certaine proximité entre le termi-
nal 11 à connecter et le point d’accès privé 34 concerné,
aux fins de renforcer la sécurité du point d’accès privé
34. De préférence, la portée de couverture sans fil de

chaque point d’accès privé 34 est inférieure à un mètre,
et vaut de préférence une dizaine de centimètres. La
faiblesse de la portée de la communication permet de
renforcer la sécurité, ainsi que le caractère « privé », de
la connexion aux points d’accès privés 34.
[0041] On entend, par exemple, par courte portée, une
portée de communication 100 fois inférieure à celle re-
lative au protocole de communication moyenne portée.
[0042] Dans le train du présent exemple, les points
d’accès privés 34 sont positionnés au niveau de plate-
formes des voitures, dans des cabines de conduite du
train, dans des compartiments d’accès aux moteurs, ou
tous lieux du train réservés à l’équipage, de sorte que
les terminaux mobiles 11 ou 21 situés dans un compar-
timent pour passagers du train ne sont pas couverts par
la courte portée de ces points d’accès privés 34. Il est
ainsi nécessaire à l’équipage 10 de positionner le termi-
nal 11 dont il dispose à proximité des points d’accès pri-
vés 34 afin de pouvoir établir une connexion 13, de pré-
férence en étant personnellement sur la plateforme ou
dans la cabine de conduite concernée.
[0043] De façon préférentielle, le véhicule comprend
au moins une armoire 39, par exemple une armoire élec-
trique, un boîtier, un coffret, ou similaire, dont l’intérieur
est accessible seulement à l’équipage 10 à bord, par
exemple à l’aide d’une clé dont l’équipage 10 dispose.
Ce type d’armoire est généralement disposé sur les pla-
teformes, ou les autres lieux susmentionnés, hors des
compartiments pour passagers.
[0044] De préférence, les points d’accès privés 34 si-
tués dans des zones du train accessibles par les passa-
gers 20, telles que les plateformes, sont disposés à l’in-
térieur des armoires 39 susmentionnées, de sorte qu’un
terminal 11 ne peut y être connecté que si l’armoire 39
est ouverte par l’équipage. Sur la figure 1, chaque point
d’accès 34 est enfermé dans une armoire 39. Par exem-
ple, on peut prévoir que la fermeture de l’armoire 39 en-
traîne la désactivation du point d’accès privé 34. De ma-
nière générale, on prévoit avantageusement qu’au moins
l’un des points d’accès privés 34, qu’il soit situé sur une
plateforme ou ailleurs, soit situé à l’intérieur d’une telle
armoire 39.
[0045] Le train du présent exemple peut donc être uti-
lisé de façon à ce que soient effectuées des connexions
13 à la deuxième architecture 33 des terminaux 11 dont
dispose l’équipage 10 à bord par l’intermédiaire des
points d’accès privés 34, et des connexions 12 et 22 des
terminaux 11 et 21 dont disposent les personnes 10 et
20 du groupe de personnes à bord par l’intermédiaire
des points d’accès publics 32. Une connexion des termi-
naux 21 dont disposent les passagers 20 à la deuxième
architecture 33 est rendue impossible, compte-tenu de
ce qui précède.

Revendications

1. Véhicule terrestre de transport en commun, tel qu’un
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train, conçu pour transporter un groupe de person-
nes (10, 20), le groupe incluant un équipage (10) et
des passagers (20), le véhicule comprenant un sys-
tème de communication embarqué (30) qui com-
prendune première architecture de communication
embarquée (31), comprenant au moins un point
d’accès public sans fil (32), auquel un terminal (11,
21) dont dispose toute personne (10, 20) du groupe
est propre à être connecté (12, 22), et une deuxième
architecture de communication embarquée (33), sé-
parée de la première architecture (31), caractérisé
en ce que la deuxième architecture de communica-
tion (33) comprend au moins un point d’accès privé
sans fil (34), auquel seulement au moins un terminal
(11) dont dispose l’équipage (10) est propre à être
connecté (13), le point d’accès public (32) étant une
borne de connexion sans fil mettant en œuvre un
protocole de communication à moyenne portée, le
point d’accès privé (34) étant une borne de con-
nexion sans fil mettant en œuvre un protocole de
communication à courte portée, le protocole de com-
munication à courte portée étant de plus courte por-
tée que le protocole de communication à moyenne
portée.

2. Véhicule selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la deuxième architecture (33) met en œuvre
au moins l’un des réseaux de communication
suivants :

- un réseau de communication appartenant à un
système (35) de contrôle et de surveillance du
véhicule,
- un réseau de communication appartenant à un
système (36) d’information des passagers (20)
par un affichage appartenant au véhicule, et
- un réseau de communication appartenant à un
système (37) de diffusion sonore appartenant
au véhicule.

3. Véhicule selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la première ar-
chitecture (31) comprend un système (38) de mise
à disposition d’un accès à internet à bord, par l’in-
termédiaire de chaque point d’accès public sans fil
(32).

4. Véhicule selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le protocole de
communication à moyenne portée est un protocole
Wifi.

5. Véhicule selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le protocole de
communication à courte portée est un protocole
NFC.

6. Véhicule selon l’une quelconque des revendications

précédentes, caractérisé en ce que :

- le véhicule comprend au moins une armoire
(39), par exemple une armoire électrique, dont
l’intérieur est accessible seulement par l’équi-
page (10), et
- le point d’accès privé (34) est prévu à l’intérieur
de l’armoire (39), de sorte qu’un terminal (11)
est propre à y être connecté (13) uniquement si
l’armoire (39) est ouverte par l’équipage (10).

7. Véhicule selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la première ar-
chitecture (31) est configurée pour permettre une
communication entre un terminal (11) dont dispose
l’équipage (10) et un terminal (21) dont dispose l’un
des passagers (20), par l’intermédiaire du point d’ac-
cès public (32).

8. Système comprenant un véhicule conforme à l’une
quelconque des revendications précédentes ainsi
qu’au moins un terminal (11) d’équipage (10), con-
figuré pour être autorisé à être connecté (13) à la
deuxième architecture (33) par l’intermédiaire de
chaque point d’accès privé (34).

9. Utilisation d’un véhicule terrestre de transport en
commun par un groupe de personnes (10, 20), le
groupe incluant un équipage (10) et des passagers
(20), le véhicule comprenant un système de com-
munication embarqué (30) qui comprend une pre-
mière architecture de communication embarquée
(31), comprenant au moins un point d’accès public
sans fil (32), auquel un terminal (11, 21) dont dispose
toute personne (10, 20) du groupe est propre à être
connecté (12, 22), et une deuxième architecture de
communication embarquée (33), séparée de la pre-
mière architecture (31), caractérisé en ce que la
deuxième architecture de communication (33) com-
prend au moins un point d’accès privé sans fil (34),
auquel seulement au moins un terminal (11) dont
dispose l’équipage (10) est propre à être connecté
(13), le point d’accès public (32) étant une borne de
connexion sans fil mettant en œuvre un protocole
de communication à moyenne portée, le point d’ac-
cès privé (34) étant une borne de connexion sans fil
mettant en œuvre un protocole de communication à
courte portée, le protocole de communication à cour-
te portée étant de plus courte portée que le protocole
de communication à moyenne portée, l’utilisation
comprenant :

- une étape de connexion (13) du terminal (11)
dont dispose l’équipage (10) à la deuxième ar-
chitecture de communication (33) par l’intermé-
diaire du point d’accès privé (34), et
- une étape de connexion (12, 22) du terminal
(11, 21) dont dispose une personne (10, 20) du
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groupe à la première architecture de communi-
cation (31) par l’intermédiaire du point d’accès
public (32).

Patentansprüche

1. Bodenfahrzeug des öffentlichen Verkehrs, wie zum
Beispiel ein Zug, zum Befördern einer Gruppe von
Personen (10, 20), wobei die Gruppe ein Fahrper-
sonal (10) und Passagiere (20) umfasst, wobei das
Fahrzeug ein an Bord befindliches Kommunikations-
system (30) aufweist, welches eine erste an Bord
befindliche Kommunikationsarchitektur (31), welche
mindestens einen öffentlichen Drahtloszugangs-
punkt (32), wobei ein Endgerät (11, 21), worüber je-
de Person (10, 20) der Gruppe verfügt, zur Verbin-
dung (12, 22) mit diesem geeignet ist, aufweist, und
eine zweite an Bord befindliche Kommunikationsar-
chitektur (32), welche von der ersten Architektur (31)
getrennt ist, aufweist, gekennzeichnet dadurch,
dass die zweite an Bord befindliche Kommunikati-
onsarchitektur (33) mindestens einen privaten
Drahtloszugangspunkt (34), wobei ausschließlich
mindestens ein Endgerät (11), worüber das Fahr-
personal (10) verfügt, zur Verbindung (13) damit ge-
eignet ist, aufweist, wobei der öffentliche Drahtlos-
zugangspunkt (32) ein drahtloser Verbindungsan-
schluss ist, welcher ein Protokoll zur Kommunikation
über mittlere Distanz umsetzt, wobei der private
Drahtloszugangspunkt (34) ein drahtloser Verbin-
dungsanschluss ist, welcher ein Protokoll zur Kom-
munikation über kurze Distanz umsetzt, wobei das
Protokoll zur Kommunikation über kurze Distanz von
kürzerer Reichweite ist als das Protokoll zur Kom-
munikation über mittlere Distanz.

2. Fahrzeug gemäß dem Anspruch 1, gekennzeichnet
dadurch, dass die zweite Architektur (33) mindes-
tens eines von den folgenden Kommunikationsnetz-
werken umsetzt:

- ein Kommunikationsnetzwerk, welches zu ei-
nem System (35) zur Steuerung und Überwa-
chung des Fahrzeugs gehört,
- ein Kommunikationsnetzwerk, welches zu ei-
nem System (36) zum Informieren der Passa-
giere (20) durch eine zum Fahrzeug gehörende
Anzeige gehört, und
- ein Kommunikationsnetzwerk, welches zu ei-
nem zum Fahrzeug gehörenden System (37)
zur Beschallung gehört.

3. Fahrzeug gemäß einem der vorhergehenden An-
sprüche, gekennzeichnet dadurch, dass die erste
Architektur (31) ein System (38) zur Bereitstellung
eines Zugangs zum Internet an Bord mittels jedes
öffentlichen Drahtloszugangspunkts (32) aufweist.

4. Fahrzeug gemäß einem der vorhergehenden An-
sprüche, gekennzeichnet dadurch, dass das Pro-
tokoll zur Kommunikation über mittlere Distanz ein
WiFi-Protokoll ist.

5. Fahrzeug gemäß einem der vorhergehenden An-
sprüche, gekennzeichnet dadurch, dass das Pro-
tokoll zur Kommunikation über kurze Distanz ein
NFC-Protokoll ist.

6. Fahrzeug gemäß einem der vorhergehenden An-
sprüche, gekennzeichnet dadurch, dass:

- das Fahrzeug mindestens einen Schrank, bei-
spielsweise einen Schaltschrank, aufweist, des-
sen Inneres ausschließlich für das Fahrpersonal
(10) zugänglich ist, und
- der private Drahtloszugangspunkt (34) im In-
neren des Schranks (39) so vorgesehen ist,
dass ein Endgerät (11) dazu geeignet ist, sich
nur damit zu verbinden (13), falls der Schrank
(39) durch das Fahrpersonal (10) geöffnet wird.

7. Fahrzeug gemäß einem der vorhergehenden An-
sprüche, gekennzeichnet dadurch, dass die erste
Architektur (31) dazu eigerichtet ist, eine Kommuni-
kation zwischen einem Endgerät (11), worüber das
Fahrpersonal (10) verfügt, und einem Endgerät (12),
worüber einer der Passagiere (20) verfügt, mittels
des öffentlichen Zugangspunkts (32) zu erlauben.

8. System, aufweisend ein Fahrzeuge gemäß einem
der vorhergehenden Ansprüche sowie mindestens
ein Endgerät (11) des Fahrpersonals (10), welches
dazu eingerichtet ist, dazu autorisiert zu sein, mit der
zweiten Architektur (33) mittels jedem privaten Zu-
gangspunkt (34) verbunden zu sein.

9. Verwendung eines Bodenfahrzeug des öffentlichen
Verkehrs durch eine Gruppe von Personen (10, 20),
wobei die Gruppe ein Fahrpersonal (10) und Passa-
giere (20) umfasst, wobei das Fahrzeug ein an Bord
befindliches Kommunikationssystem (30) aufweist,
welches eine erste an Bord befindliche Kommunika-
tionsarchitektur (31), welche mindestens einen öf-
fentlichen Drahtloszugangspunkt (32), wobei ein
Endgerät (11, 21), worüber jede Person (10, 20) der
Gruppe verfügt, zur Verbindung (12, 22) mit diesem
geeignet ist, aufweist, und eine zweite an Bord be-
findliche Kommunikationsarchitektur (32), welche
von der ersten Architektur (31) getrennt ist, aufweist,
gekennzeichnet dadurch, dass die zweite an Bord
befindliche Kommunikationsarchitektur (33) min-
destens einen privaten Drahtloszugangspunkt (34),
wobei ausschließlich mindestens ein Endgerät (11),
worüber das Fahrpersonal (10) verfügt, zur Verbin-
dung (13) damit geeignet ist, aufweist, wobei der öf-
fentliche Drahtloszugangspunkt (32) ein drahtloser
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Verbindungsanschluss ist, welcher ein Protokoll zur
Kommunikation über mittlere Distanz umsetzt, wo-
bei der private Drahtloszugangspunkt (34) ein draht-
loser Verbindungsanschluss ist, welcher ein Proto-
koll zur Kommunikation über kurze Distanz umsetzt,
wobei das Protokoll zur Kommunikation über kurze
Distanz von kürzerer Reichweite ist als das Protokoll
zur Kommunikation über mittlere Distanz, wobei die
Verwendung aufweist:

- einen Schritt des Verbindens (13) des Endge-
räts (11), worüber das Fahrpersonal (10) ver-
fügt, mit der zweiten Kommunikationsarchitek-
tur (33) mittels des privaten Zugangspunkt (34),
und
- einen Schritt des Verbindens (12, 22) des End-
geräts (11, 21), worüber eine Person (10, 20)
der Gruppe verfügt, mit der ersten Kommunika-
tionsarchitektur (31) mittels des öffentlichen Zu-
gangspunkt (32).

Claims

1. Land vehicle for public transport, such as a train,
designed for transporting a group of people (10, 20),
the group including a crew (10) and passengers (20),
the vehicle comprising an on-board communication
system (30) which comprises a first on-board com-
munication architecture (31), which comprises at
least one wireless public access point (32) to which
there can be connected (12, 22) a terminal (11, 21)
which is in the possession of any person (10, 20) of
the group, and a second on-board communication
architecture (33) which is separate from the first ar-
chitecture (31), characterised in that the second
communication architecture (33) comprises at least
one wireless private access point (34) to which there
can be connected (13) only at least one terminal (11)
which is in the possession of the crew (10), the public
access point (32) being a wireless connection termi-
nal implementing a medium-range communication
protocol, the private access point (34) being a wire-
less connection terminal implementing a short-range
communication protocol, the short-range communi-
cation protocol having a shorter range than the me-
dium-range communication protocol.

2. Vehicle according to claim 1, characterised in that
the second architecture (33) implements at least one
of the following communication networks:

- a communication network belonging to a con-
trol and monitoring system (35) of the vehicle,
- a communication network belonging to a sys-
tem (36) for providing information to the passen-
gers (20) by means of a display belonging to the
vehicle, and

- a communication network belonging to a sound
system (37) belonging to the vehicle.

3. Vehicle according to any one of the preceding
claims, characterised in that the first architecture
(31) comprises a system (38) for providing on-board
internet access by way of each wireless public ac-
cess point (32).

4. Vehicle according to any one of the preceding
claims, characterised in that the medium-range
communication protocol is a Wi-Fi protocol.

5. Vehicle according to any one of the preceding
claims, characterised in that the short-range com-
munication protocol is a NFC protocol.

6. Vehicle according to any one of the preceding
claims, characterised in that:

- the vehicle comprises at least one cabinet (39),
for example an electrical cabinet, the interior of
which is accessible only to the crew (10), and
- the private access point (34) is provided inside
the cabinet (39), so that a terminal (11) is capa-
ble of being connected thereto (13) only if the
cabinet (39) is opened by the crew (10).

7. Vehicle according to any one of the preceding
claims, characterised in that the first architecture
(31) is configured to permit communication between
a terminal (11) which is in the possession of the crew
(10) and a terminal (21) which is in the possession
of one of the passengers (20), by way of the public
access point (32).

8. System comprising a vehicle according to any one
of the preceding claims and at least one crew (10)
terminal (11) which is configured to be authorised to
be connected (13) to the second architecture (33)
by way of each private access point (34).

9. Use of a land vehicle for public transport by a group
of people (10, 20), the group including a crew (10)
and passengers (20), the vehicle comprising an on-
board communication system (30) which comprises
a first on-board communication architecture (31),
which comprises at least one wireless public access
point (32), to which there can be connected (12, 22)
a terminal (11, 21) which is in the possession of any
person (10, 20) of the group, and a second on-board
communication architecture (33) which is separate
from the first architecture (31), characterised in that
the second communication architecture (33) com-
prises at least one wireless private access point (34)
to which there can be connected (13) only at least
one terminal (11) which is in the possession of the
crew (10), the public access point (32) being a wire-
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less connection terminal implementing a medium-
range communication protocol, the private access
point (34) being a wireless connection terminal im-
plementing a short-range communication protocol,
the short-range communication protocol having a
shorter range than the medium-range communica-
tion protocol, the use comprising:

- a step of connecting (13) the terminal (11)
which is in the possession of the crew (10) to
the second communication architecture (33) by
way of the private access point (34), and
- a step of connecting (12, 22) the terminal (11,
21) which is in the possession of a person (10,
20) of the group to the first communication ar-
chitecture (31) by way of the public access point
(32).
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